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LES TRANSPORTS SCOLAIRES 
COMME MODÈLE
Dès 2016, la Communauté de communes 
Chauny – Tergnier fut la première à re-
prendre la compétence des transports sco-
laires et à maintenir sa gratuité. Le 20 avril, 
des élus de l’agglomération de Toul ont été 
accueillis par Bernard Bronchain, Président 
de l’Agglo, et Dominique Ignaszak, Vice-
Président chargé de la mobilité. La délé-
gation meurthe-et-mosellane est venue 
s’informer sur le fonctionnement des trans-
ports assumés par l’Agglo. 

DÉCHETS MÉNAGERS :  
LA PROCÉDURE LANCÉE

Dans le cadre 
du renouvelle-
ment du mar-
ché de collecte 
et de transport 
des déchets 

ménagers et assimilés à compter du 1er jan-
vier 2019, l’Agglo lance une procédure lui 
permettant de dialoguer avec les candidats 
admis afin de définir et de développer les 
solutions de nature à répondre à ses be-
soins.

La date limite de remise des candidatures 
des entreprises intéressées par cette 
procédure, dite de dialogue compétitif, est 
fixée au 14 mai, 10h et la date de remise des 
offres, au 20 juin, 17h.

EXTENSION DU SOUTIEN  
À L’IMMOBILIER 
Le 27 mars 2017, le Conseil communautaire 
arrêtait la première liste des projets 
éligibles à ses aides à l’immobilier. Toujours 
dans un souci d’efficacité, les élus viennent 
d’y ajouter l’acquisition d’un bâtiment 
d’activité par une entreprise implantée sur le 
territoire et locataire de ce même bâtiment 
au moment de la demande, ainsi que la 
réalisation, toujours par une entreprise de 
l’Agglo, de travaux de rénovation dans son 
propre bâtiment d’activité. 
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ENSEMBLE, DESSINER  
LE VISAGE DE L’AGGLO
Jeune collectivité, l’Agglo ne se limite pas à l’addition des projets 
communaux. Elle va plus loin. Si le développement économique 
la mobilise, cette compétence débouche sur nombre de créations 
d’emplois. De même, l’aménagement du territoire embrasse 
désormais la cohésion sociale, l’urbanisme, le transport, le 
logement, la politique de la ville, l’environnement et la gestion 
des ressources. 

Directement concernés par ces politiques, les habitants ont, 
évidemment, leur mot à dire afin de dessiner, ensemble, le visage de l’Agglo des vingt prochaines années. Telle est l’ambition du 
projet que j’ai souhaité initier avec les élus et les forces vives. Il détermine nos priorités pour aménager de manière homogène notre 
territoire, en concertation avec les communes membres.

Respectueux des différences et soucieux de notre communauté de vie, ce programme pluriannuel constitue le ciment de notre action 
avec, pour fondations, la qualité de vie et la mutualisation des moyens communaux, un tissu économique dynamique et un 
environnement de qualité. Permettre à chacun de se loger, se déplacer, se former, se divertir, dans un cadre de vie accueillant et de 
qualité passe par l’amélioration du quotidien, mais, tout autant, avec les possibilités d’étudier, de s’épanouir, travailler et vivre sur le 
territoire, par un meilleur avenir offert aux jeunes. 

Pour nos aînés, grâce à un accompagnement et à une offre de soin de qualité, vivre c’est rester durablement près de ses proches. 
Vivre passe, également, par des entreprises citoyennes garantes de nos emplois, de notre prospérité et de meilleurs services. Les 
916 réponses reçues à notre enquête enrichiront notre projet pour une Agglo ambitieuse et plus accueillante. Repenser le présent, 
dessiner l’avenir, tracer le chemin : voilà une feuille de route désormais partagée.



L’AGENDA

Lundi 14 mai, 10h30 : Commission 
d’appel d’offres, ouverture et agrément des 
candidatures pour le marché de collecte 
et de transport des déchets ménagers et 
assimilés.

Lundi 14 mai, 14 h : Assemblée 
spéciale de la Société d’Équipement du 
Département de l’Aisne.

Mardi 22 mai, 14 h : Assemblée 
spéciale de la Société pour l’immobilier 
d’entreprises de l’Aisne.

Mardi 22 mai à 18h : Transports 
scolaires, réunion de préparation de la 
rentrée 2018 avec les directeurs d’écoles. 

Mercredi 23 mai, 10 h : Comité de 
pilotage du Programme Local de l’Habitat.

Mardi 29 mai, 17h30 : Réunion de 
l’exécutif.

Mardi 29 mai, 19 h : Réunion du 
Bureau communautaire.

Mercredi 30 mai, 14 h : Comité de 
pilotage de l’étude sur la compétence 
scolaire.

PROJET DE TERRITOIRE : EXCELLENTE PARTICIPATION  
AVEC 916 RÉPONSES
L’initiative pouvait paraître osée. Elle a 
rencontré un franc succès. Dans le cadre 
de l’élaboration de son projet de territoire, 
l’Agglo a lancé une consultation pour 
laquelle 916 réponses en ligne ont été 
reçues. Citoyens, membres d’associations, 
corps intermédiaires et chefs d’entreprises, 
ils ont, ainsi, nourri le diagnostic du 
territoire et alimenté la réflexion politique 
des élus.

Le nombre important de réponses 
témoigne de l’intérêt et de la mobilisation 

des habitants. En attendant l’analyse complète des résultats prochainement détaillée, l’infographie 
jointe présente les caractéristiques des répondants.

MISSION DE PROSPECTION POUR L’IMPLANTATION 
D’ENTREPRISES
Plusieurs filières économiques se sont 
structurées dans l’Aisne et sur le chaunois, 
notamment, l’industrie chimique, la métallurgie, 
la chaudronnerie et la sous-traitance industrielle. 
La fabrication de la maroquinerie de luxe, la 
cosmétique et l’artisanat demeurent, également, 
des secteurs porteurs.

Afin d’attirer de nouveaux investisseurs, l’Agglo vient de lancer une consultation visant à s’adjoindre 
les compétences d’une agence dédiée à la prospection et à valoriser son offre immobilière et foncière 
auprès d’entreprises dans les secteurs de l’industrie, des services aux entreprises, de l’artisanat, de 
la logistique et du transport.

L’ARCHIVAGE, UN ENJEU IMPORTANT
La création de la Communauté d’agglomération le 
1er janvier 2017 a induit une fusion des archives des 
anciennes communautés de communes. C’est pourquoi 
l’Agglo a fait appel à un stagiaire spécialisé dans ce 
domaine afin d’assurer un classement rendu obligatoire, 
mais également pour préparer le service à travailler en 
autonomie.

L’Agglo marque ainsi sa volonté de mener à bien cette 
tâche. La réhabilitation d’un ancien bâtiment répondra aux normes de conservation préventive. 
Cet ensemble abritera les archives de l’Agglo sous sa forme actuelle ainsi que celles des anciennes 
structures. Ce service devrait, également, se développer avec le recrutement d’un archiviste 
susceptible de travailler pour les communes membres.

 

SOUTIEN À UN ESPACE DE FOOT INDOOR
L’entreprise « Chauny Foot Indoor » bénéficie d’une aide à l’investissement matériel de l’Agglo à 
hauteur de 5 210, 58 € pour la création d’un ensemble dédié au football indoor sur la ville.

Ce nouvel espace permet aux amateurs de football, 
licenciés ou non, de s’entraîner et de jouer au football en 
intérieur, quelles que soient les conditions climatiques. 
Cette pratique, généralement en équipes de cinq joueurs, 
est en plein développement sur le plan national. Le local 
choisi pour cette implantation hébergeait précédemment 
le magasin « Plein Ciel ». Il abrite désormais deux terrains 
synthétiques et un club-house. 

NOS DOSSIERS AVEC VOUS

sUBVeNTION POUR 
PAsseR Le BAFA
Afin de professionnaliser les métiers de 
l’animation et, surtout, de pallier les dif-
ficultés de recrutement des animateurs 
des accueils de loisirs, l’Agglo reconduit 
son aide de 150 € pour le passage d’une 
des deux parties du Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateurs (BAFA) : le 
stage de base ou le perfectionnement.  
Accordée une seule fois à tout candidat 
domicilié sur le territoire où la compé-
tence ALSH est exercée, cette aide fi-
nancière est versée sur production de 
justificatifs, notamment de l’attestation 
de suivi de la formation BAFA et d’un 
justificatif de domicile. Un total de 15 
financements annuels pourront, ainsi, 
être accordés.

APPUI AUX 
MANIFesTATIONs 
CULTUReLLes
Au titre du soutien de l’Agglo aux 
grandes manifestations culturelles, les 
membres du Bureau communautaire 
ont décidé, le 16 avril, d’allouer une 
subvention de 500 € aux « Amis de la 
Faïence de Sinceny » pour l’organi-
sation de leur biennale, une exposition 
intitulée « Sinceny, Beauvais et Vron 
– Manufactures Picardes »
Le Festival « Plein’Air » bénéficie, éga-
lement, d’une subvention de 3 000 € 
pour l’organisation de son 10e festival 
rock organisé le 1er septembre 2018 à 
Béthancourt-en-Vaux. 

email : accueil@ctlf.fr
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Le nouveau site Internet de la Communauté d’agglomération est en ligne. Retrouvez toutes les actions menées par l’Agglo 
et les actualités des différents services à l’adresse www.ctlf.fr

https://www.facebook.com/cactlf
mailto:accueil@ctlf.fr
http://www.ctlf.fr/

